
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE DU 25 juin 2009 à 18 h 00 
--------------------------------- 

AUJOURD’HUI vingt cinq juin deux mille neuf  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL de la Ville de Clermont-Ferrand, convoqué par Monsieur le Maire 

le 18 juin 2009, s’est réuni dans la salle ordinaire des séances. 

 

Après avoir ouvert la séance, Monsieur le Maire procède à l’appel. 

 

Etaient présents Mmes et MM. les Membres du Conseil dont les noms suivent : 

 

Serge GODARD, Maire, présidant la séance 
 

Présent(e)s : Serge GODARD, Alain MARTINET, Dominique ADENOT, 
Françoise NOUHEN, Alain BARDOT, Christine DULAC-
ROUGERIE, Odile SAUGUES, Bernard DANTAL, Monique 
BONNET, Djamel IBRAHIM-OUALI, Jacqueline CHAPON, 
Olivier BIANCHI, Odile VIGNAL, Manuela FERREIRA DE 
SOUSA, Philippe BOHELAY, Havva ISIK, Simon POURRET, 
Pascal GENET, Patricia AUCOUTURIER, Cécile AUDET, 
Danielle AUROI, Sandrine BERGEROT-RAYNAL, Grégory 
BERNARD, Christophe BERTUCAT, Pascaline BIDOUNG, 
Jean-Pierre BRENAS, Fatima CHENNOUF-TERRASSE, Cyril 
CINEUX, Sandrine CLAVIERES, Carole COURTIAL, Anne 
COURTILLÉ, Jean-Michel DUCLOS, Jérôme GODARD, 
Philippe GORCE, Danièle GUILLAUME, Claudine 
KHATCHADOURIAN-TECER, Alain LAFFONT, Jacques 
LANOIR, Isabelle LAVEST, René MAYOT, Chantal MERCIER-
COURTY, Didier MULLER, Corinne NAJIM, Christine 
PERRET, Martine REMBERT-MANTELET, Yves 
REVERSEAU, Marie SAVRE, Bruno SLAMA, Jean-Philippe 
VALENTIN, Louis VIRGOULAY 

 

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : Nicole BARBIN, Michel FANGET, Roger GIRARD, Claudine 
LAFAYE, Thierry ORLIAGUET 

 
Excusé(e)s :   
 
Absent(e)s :   
 
Secrétaire :  Sandrine CLAVIERES 
 

Monsieur Alain MARTINET préside la séance pour la question n°1 (Compte Administratif 2008). 

Madame Danielle AUROI donne pouvoir à Madame Odile VIGNAL et quitte la séance à partir de la question n° 3. 

Madame Danièle GUILLAUME donne pouvoir à Madame Françoise NOUHEN et quitte la séance à partir de la question n° 5. 
Monsieur Philippe BOHELAY donne pouvoir à Madame Jacqueline CHAPON et quitte la séance à partir de la question n° 14. 

Madame Odile SAUGUES donne pouvoir à Monsieur le Maire et quitte la séance à partir de la question n°16. 

A partir de la question n° 18, Monsieur le Maire confie la conduite des débats à Monsieur Alain MARTINET, Premier Adjoint. 

 
 



CAMPAGNES DE RAVALEMENT DE FAÇADES 
 

 

Mesdames, Messieurs,  

 

Par délibération du 5 février 1988, le Conseil Municipal avait décidé de lancer une première 

campagne de ravalement de façades sur la commune.  

 

Depuis et conformément aux délibérations des Conseils Municipaux des 26 septembre 1994, 

18 décembre 2003 et 26 mars 2004 :  

 

- 9 campagnes obligatoires ont été engagées, 

- le périmètre volontaire concernant des rues en Centre Ancien a été élargi, 

- le périmètre diffus a été créé sur l’ensemble de la commune, 

- le périmètre de rénovation des devantures – enseignes a été étendu. 

 

Le tableau en annexe vous présente les résultats de ces campagnes. 

 

Le bilan apparaît très positif par rapport au nombre d’immeubles traités et à l’impact visuel ainsi 

obtenu ce qui participe largement à l’embellissement de la Ville.  

 

Dans ce contexte, il apparaît opportun de poursuivre ces actions :  

 

� en maintenant  le périmètre obligatoire actuel et en l’élargissant notamment à :  

 

* certaines rues situées dans l’OPAH de la Gare 

- l’avenue Charras 

- l’avenue de l’Union Soviétique 

- l’avenue Albert Elisabeth 

- l’avenue de Grande Bretagne 

- la place Delille Côté Est 

- l’avenue d’Italie 

- la rue des Jacobins, côté pair 

 

* au pourtour de l’église Notre Dame du Port 

- rue Jacques Bernard 

- rue Pierre l’Hermite 

- passage Couronne 

- rue Notre Dame du Port 

- place du Port 

- rue Couronne 

 

* au pourtour du marché St Pierre  

- rue Jean Rochon 

- rue St Barthélémy 

- place Francis Ponge 

- rue Dulaure 

- rue St Pierre 

- rue Gilbert Gaillard 

- petite rue St Pierre 



* à certaines rues situées en Centre Ancien, en complément des précédentes campagnes 

- rue des Gras  

- rue du Onze Novembre 

- rue Philippe Marcombes 

- rue de la Rodade, après réalisation des travaux de voirie-réseaux  

- rue Debay Facy  

- rue Montplaisir 

- rue Fossés Sous la Rodade 

- avenue de la République n° 132 à 150 

- place de l’Etoile 

- rue de l’Ange 

- rue Ste Rose 

- rue de la Michodière 

- rue de l’Etoile 

- rue des Vieillards 

- place Renoux 

 

� en élargissant le périmètre volontaire au périmètre :  

- du Programme d’Intérêt Général 

- de l’OPAH de la Gare 
 

� en maintenant le périmètre diffus sur l’ensemble de la commune, en dehors des périmètres ci-dessus. 

 

� en étendant le périmètre de rénovation des devantures enseignes fixé actuellement au secteur St Genès-Le 

Port, au Secteur Sauvegardé de Montferrand, à la place de Jaude, aux rues commerçantes situées dans le 

périmètre de l’OPAH de la Gare. 

 

Ce dispositif s’accompagne d’attribution de subvention aux propriétaires qui engagent des travaux 

de ravalement. Ces subventions étaient fixées jusqu’alors : 

 

� en périmètre obligatoire et volontaire à 8 ou 10 €/m² selon la nature des travaux, plafonnés à 15 ou 20 % du 

montant total des travaux en fonction de la surface traitée, 

 

� en périmètre diffus à 4 ou 5 €/m² selon la nature des travaux, plafonnés à 15 ou 20 % du montant total des 

travaux en fonction de la surface traitée, 

 

� en périmètre rénovation des devantures – enseignes à :  

 

* devantures :  

- intégration : 30 % de subvention avec un plafond de 920 € par projet 

- restauration : 30 % de subvention avec un plafond de 620 € par projet 

- entretien : 8 €/m² avec un plafond de 160 € par commerce 

- nettoyage des vitrines : participation financière de la ville sur le coût de l’intervention, étude au 

cas par cas 

 

* enseignes :  

- 30 % de subvention plafonnée à 1 500 € par unité commerciale. Pour un coût d’enseigne 

inférieure à 160 €, il ne sera pas attribué de subvention.  

L’attribution de cette subvention sera liée au respect des prescriptions nationales et communales.  

 



Afin d’apporter une incitation financière plus conséquente aux propriétaires et ainsi de redynamiser 

ces campagnes, les subventions pourraient être réévaluées :  

 

- en périmètre obligatoire et volontaire à 12 ou 15 €/m² selon la nature des travaux, sans 

plafonnement 

- en périmètre diffus à 5 ou 7 €/m² selon la nature des travaux, sans plafonnement 

 

Les subventions précédemment fixées seraient maintenues en périmètre de rénovation devantures 

enseignes. 

 

Pour mener à bien cette opération, la Ville avait conclu un marché avec le PACT Puy de Dôme 

pour une durée de 5 ans. Celui-ci a été prorogé de 6 mois soit jusqu’au 31 décembre 2009 par avenant validé en 

Conseil Municipal du 24 avril 2009. 

 

Afin de poursuivre ces actions, il convient donc d’organiser une nouvelle consultation pour le choix 

d’un prestataire qui sera chargé de procéder à une étude de faisabilité, à l’animation et au suivi de ces campagnes 

et qui travaillera en collaboration avec la coloriste missionnée par la Ville.  

 

Il vous est proposé, en accord avec votre commission, d’autoriser Monsieur le Maire à accomplir 

toutes formalités nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions et notamment :  

 

- à lancer la consultation et à signer les marchés correspondants 

 

- à prévoir l’inscription au Budget 2010 de la part annuelle de la rémunération du prestataire 

estimée à 325 000 € TTC pour 5 ans et les montants annuels de subvention évalués à 150 000 €.  

 

 

 

DELIBERATION 
 

La proposition mise aux voix est adoptée à la majorité et convertie en délibération. 

 

Pour ampliation certifiée conforme. 

 

 

 

        Fait à Clermont-Ferrand, le 3 juillet 2009 

 

Pour le Maire et par délégation, 

L’Adjoint, 

 

 

 

 

Dominique ADENOT 

 

 

 

 

 



ANNEXE 
 

 

 

  
 

DATE 

 
 

PERIMETRES 

 
NOMBRE 

IMMEUBLES 
FINANCES 

 

 
MONTANT 

SUBVENTION 
VILLE 

 

 

1
ère 

/6
ème

 

campagne 

 

 

1988-2003 

Place de Jaude – Rue St Genès – Av. 

des Etats Unis – Place Poly – Rue St 

Hérem – Rue G. Clémenceau – Rue 

Fontgiève – Place Gaillard – Rue A. 

Moinier – Rue Montlosier – Bd 

Trudaine – Rue Blatin – Place Delille – 

Rue du Port – Rue Pascal  

 

 

227 

 

 

396 027 

 

7
ème

 campagne 

 

 

2005 en 

cours 

 

Place de Jaude et abords 

 

11 

 

37 177 

 

8
ème

 campagne 

 

 

2006 en 

cours 

 

Rue Abbé Girard 

 

5 

 

8 867 

 

9
ème

 campagne 

 

 

2008 en 

cours 

Axe du Tramway 

Rues des Cordeliers, Jules Guesde, du 

Séminaire, Place Sembat et Rue des 

Consuls 

 

2 

 

4 731 

 

Campagne 

volontaire 

 

 

Depuis 

1988 

 

Centre Ancien 

 

249 

 

540 391 

 

Campagne 

subvention diffus 

 

 

Depuis 

2004 

 

Totalité de la commune 

 

154 

 

256 593 

 
TOTAL 

 

   
648 

 
1 243 789 

 

Devantures – 

Enseignes  
 

 

1994-2009 

Secteur St Genès/Le Port 

Secteur Sauvegardé de Montferrand 

Place de Jaude 

 

76 devantures 

32 enseignes 

 

55 292 

 


